
, HilPUï3LIQU.G DU DAHO/ll.GY 

PRESIJ:::NCJ.': D3 LA REPUBLIQU:; 

0 0 

0 

/)/0 61-49 

portant apgrobatiori de la Convention du 12 Septem'orc 
1 ·;s1 rel,ltive à la création d'une Union Africiétine et 

lvlalg�':.che des Postes et 'rélécor:r.iunicütions� 

-=-=-=-

L'ASSEMBLEE NATIONAL2 a délibéré Gt adopté ; 

LE PR::]SI JcJ·;T Di; LA R3FJBLIQUi pronul.·;ue la loi rlon t L'"l tenmi.l' 
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PORTO-NOVO, le 11 DECI,Jvi:BR.J 1 ')Sî 
Pou.r le Président de la Répuoli,1uc, abc.•.,·n 

Le Garde des Sceaux, Ministre, r",o 1, 
Jti-stice et de la Législat:Lon? 

charg,3 de l'intérim 1 

l / 
J • KEIŒ 



0 N V J N T I O N 

RELATIF A LA CREATION D•UlL UNIOll A::;'RICAINE 
ET MALGAC!Ll D_:;S POSTwS .2T TEL.i<;COMMUNICA'EIONS 

P R E A M B U L J 

Les parties contractintes, 

en reconnaissant pleinement à chaque Ltat le droit souverain cl' o:t:;.J-· 
niser e·� 1°églementer ses services postaux et de télécom,:mnicatj_ons, 

estimant nécess2-ire de coordonn8r,leur action pour l'amélioration, 
1 1 extension et 1 1 emploi ratio1mel des services postaux et de'3 moy-en:J 
de t::Jlécorru:mnications dans leurs relatj.ons réciproques r;t, 

tenant cor,�}te d8:è: clispo si tions de la conver_tion Postale, Uni versellr 
et d.e la Convention Internectionale des Télécom:mmications en vicu"·ci·, 
notEllllrilErt en leurEJ articles O (U ,P, U.) et 44 (U. I, T.) , q_ui donnent 
à leurs rnembre8 le droit d I établir des unions r2streintes, d0s r,cco1• ::· 
rr�gion2.ux ou des organisations régionales, 

ONT DECID:::: 

d'uD. conmun accord d'établir une Union restreinte des PorJtes et 'I'élci
coL'lcl.uniea·cions, sous la ûénomination de : 

() 

11 UNION k•'n.ICAETE tT MALG;.CHE D.,"S POS'c C:S .::;T 11 

---·------,-�-------��----------------·------

b , , ou, en a rege : 

CONSTITl'TION D::J L 1 1J1,ION 
---�-•-•-�-�-----�-· ··-------�---

L •u 
, " 1 · J ·( 

· nion eot constituee par le:, :'c:tats sipmtai:r·es ue a prc,sen,;c-J GO':'l" 

vention, 

Tout Etat africain indépendant peut demander son aél�i;:,:;j_,::: · 
en qualité de Membre de l'Union, 

La demande est adressé pur voJ .. e cliplom&tique av. Prén:!_r_l_:::.:�-. en exercice du Comité des hinistre s de, 1 1 Union et instruite en cc,;i:.-::,:, 
des Lînistres : 

L 1 .Jtat int6ross,; est udrnis en qualité de hembre de 1 1 Union si Sc\ 

dm�ancle est apprcuvée à la major::.té sü!!ple par lesGouver11emurts ,:::',:.: 
:2;t2ts membres de 1 1 Union ., 

L'existence de l'U,A,M.P,T, ne fait pas obstacle :i la créatior" d'"c;_:,•; 
uiüon élar.gie à d'autres ,::tats ou groupes d'Etats ot 1.ui o.urait ::io,·f 
but une acti.on conm1une en vue de résoudl"8 leo problèmes relat.fs .c1.,•_.: ' t T 'l' . t. pos·0es e e ecommunica ions. 

juridique, 



OB.T.GT Dll 
----

L 1 UNION -

L'Union a pour objet: 

- 2 -

a) - de promouvoir, de maintenir et d'étendre la co-Jrdinatio>1 .cc 
la coopêr.:,tion entre ses mc?mbres pour l 'run.éliorc1tion et l 'organis2.tio,, 
r0.-Ciori...:1,:;llo de la :poste et des têlécor:ununi cation�-: et assu1·cr ainsi 1.).::1.c 

ex::;iloi tation de haute q_uali té dans leurs relations réciproques e·c c'2J1s 

l0m·s relatio:-is avec les autres pays � 

b) - d'harmoniser les efforts Je seo Jlllembres vers con fins 
communes ; 

c) - d I élc1borer et de présc;nter, le cas échéant, des propos:.
tions comnuncs pour les conr;rès ou confércncel, internatiorn::,les .les :::io 0·-'· 

ou d0s téléco:nrnu.nic2..tions (J 

AJl.TICL,; _3
..!.

- ARRA!.\fGZM..ôNTS -

Des arrangements particuliers ratifi :is et êven tuell.emon tCrtv:_ .. 
sés dans les mllmes règles q_ue la présente Convention, f:i .xent loe di:.J:ic•• 
sitions cor::.i.ï1-uncs aux 3tats m0mbres, d'exécution des services :postari_x 
et financiers, d'une part, des services des télécommunications, rl 1 c,t,tr·c 
part, 

L 1 org2,nisation de l'Union repose sur 

1) - Le Comité des ïllinistres responoables des Postas et °J:•cilo
cornmunications ,haute instance de l'Union; 

2) - Le Secrétariat Général; 

3) - Les corfL"'Ylissions d 1 études ndministrativ(�C et tcchniql-7.rJG. 

Cüi'II'ID :::J.:,S MINISTi"L,S 

A ORGANISATION 1�T FONCTICJJl'EidNT 

1 °) - Le Comité des Ministres groupe les Ministres responuc.bl:cr.1 
des Postes et T..'léco:--�·1unic.:'.l;ions de chc:cun des -�tê:t:J do l'Union ou J:_,,::•·' 
, 'l, , c.e eguesi 

Vé'..:YG 
d'un 

2° ) La présidence 
1 1 o:�dre alphabétique 
a:.1. s'étendant du 1er 

àu Comité c r1t 
des ��tats par 
Janvie r au 31 

assurée �t to�ù.r 
cht:-i.c;_ue t!embre 
Déc=bre. 

3° ) - Le Comité est "convoqué r:::.r son Présüknt. 

de r<'lle e·c :.11ù·

pour un.a :YDriocc. 

4° ) Le Comité se réunit en session ordinaire une fois Jl,�r ::n; 

réunion· , 
Au cours de chaque session, il fixe le·lieu do la prochaino 

En dehors des sessions ordinaires, il peut Ctre convoqué, G:::.:r>.-;'-Y"'•· 
tionnollernent, par son Président, à l' ini tiativo de celui-ci ou à 1:.: 
demande de la majorité des mombr0a. 

5 ° ) - Le Co;ü té établit son propre rè .lt:ment intério•v1r. 



- 3 -• • 
6 ° )  - Lus Etats membres s ' engagent à Jarticiper au:x. réu.nio:,;:; • Co;-.�� -c e ou à s 1

y fc:..ire repréScnt,2 r  par U:.:. autre EtElt füenbre . 

7° ) Les dé cis ions sont prise s  à la i:nj ori té des :leux tiers. 

0 ° ) - Le Comité pe ut délSguor certains de S 8 8  pouvoirs au �erés:i. - •  r: 

S0 ) - Lo PrésiJ.ent duoComité peut appeler, en sé,::rr:ce toute ::_:)C :CSO!J.� · 
nc\li_t 8 q1-1alifiée ou le  C ·'.l ... _i échéant, l 'Lcviter a se fa::..ro ropré scntc:." � 

B - A'rTrtIBUTI ONS -

1 /  ·- Le Comit é oct chargé de prendre t outes mesures pour facilit ,c�· J 
i;d .se à exécnt·'. on par les Me mbrt: s des  disposi tians de la Convention . 

2/ - j ;n particulie r, le ComJ. té : 

a) examine le rapport du Président r3Jatant son acti vité et  cell : 
de l 'Union depuis la dernière session ; 

b) prép=e les révisiona à apporte r  à la Convention et  aux ,: .. :c: .: . .. 
ger;ie;}ts �articuliers s'il le j uge., néceS c,airc et le s soumet à la r, . ·c:.-• 
ficccT::. on :ae s Gouv0:rnement s des .C:ta ts ; 

c) pr(,nd les  disposi  tians opportunes pour· donne r suite aux dœ1 ·11--
de s ou re cornPc.ndations soumises p2.r le s Gouve·cn:. ment s des JEtats d-:: 
l'Union l 

d)  prend les d is positions nécessaire s  pour la ·convocation c\ :ac  
cormJissiŒ:. , .  d ' études  adnünistrettive s e t  te chniques confonnément à. 
J_ 1 article 7 et  f ix9 les programrrn s de trü.vil de c'?lles--ci ; 

e )  ap�Jrouve le s rèclemeniE d 1 oxécut :L on d :i la ôonvention et c_les 
arrange,,1ents particulie rs ; 

f )  nomm8 le S8 cr8taire Génér2.l et les experts ; 
0 

g) 2crr-1 tè ch::1o ue année le t::1bleau des effe ctifs du Secrétarj_c,:� 
gé"léral , adopt e le -budget de l 'Union et  Rn approuve les com;ite s ;  

h )  re:' .:oli t 10 s autres fonctions prévues dans la prés en te Conven
�io ·, et, dœl.S le cadre de ce lle-ci, toute s  le s fonc tions ju,:;cé . , s  nécu3-
s2cir-e s  à la bonne aJ.minj_ strn. tion de  1 1 Union .. 

AR'.l'ICIIJ VI .,- SJCILlTiillIAT G J'J\T �'lVŒ 
------��·-----�- ·-·-- -

J.7 ..0 
L, _ _.._ '  

cLnt 

Le :S--::. crétario.t Général est un 
do caruotèr,3 permanent, pla cé 
du Co,Ji té des Mini strc, s .  

organi;c;r;1e tochniq"Ue 8 t  adminis·Cra•� 
sous l ' aut orit é  directe du Prési- · 

A - .Qilli._ANISAl'J:ON I FONC'i'JOîi"i , ;h NT , CON'rROL.cl 

Les Jis:positions ro latives à l ' organisation , 2.u fonctionœ.:-ë'.l�n ; 
et au coll'c rtlle de 1 1 acti·,-i té du :Jc cr�tari:::.t Général sont arr/Hée;:; �cr 
le Cor.iité des lviinistre s .  

si o:;.1. 

n1:L :J 2 

TI ' .L) - ATTRIBUTION3 

Le Se crétariat Général est chargé de J.a rédaction et de 1.:-, diff1>• 
des procès--verbaux des c onfôronc!ls de l ' Union , ainsi que de la 
:311. oeuvre L1e [-1 résolutions adoptées par celle s- ci . •  :'Jntre les ses·-· 



IL diffuse à to us les Membres de l'Union les circul::ürcs o u . iL:i:c :  · · 

it:;cions rDlat .iv·es à. l ' =élio ration e t  au f onctionnement de:3 w,,rvi cc s 
, 0 w· �'' "'" o t  fü - o téléco:m ,u..11.icstions et ce.ltralise toute l a  co rrespondo.ncc 
.!._) o vc�\..�..,,._ , '-' 

destin6e au Président . 

I, n·�,-s ,� 8 e+  �o"�et 'a 1 1 "PD�ob2.tion élu Comit é de
.
s 

. •
Hini st

.
-rG :ô lc :J 

l"è .cler:-_:n�G;;:;\.J'd��:-:é c�tio�.rnde 12" C�n=�;ü tion et des 3.,r-ra.11get!'1-., nt3 parti cul:: . ur ·:; 
c.inoi qo .e  leurs modificatifu év,,;1.tuel s .  

Il ' t 1,e' re 1·, bu"ge+v de l "T1:i· on,  1 ont le So cré tai re Géné2::.J. p-c epc1rc ,, - cc •- c; • u. 

0 st l ' orclonncJ.tc,._ r. 

Il ent reprend, sur instructicins du Président du Comité des r1:'.;,j_s 
tr,, s ,  tot:te::: 1 :0 s étudcc do sa co mpétence dmn2.ndé0s par les m enbr0c 
1 1 UEi o2.1 . 

C - RESID,i;NC.8 

Le siège du Secrétariat Génûral est fixé à Brazzaville. 

I..:CT_ICLE 7 ._- COMMISSIONS D ' ETUDES ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES 

A - _ORGL.NISATION ET FONCTIONNEMENT : 

1 °/- Les . co mmi ssions d 1 études administratives et te ch,üc 
gro upent les experts des o rganisations po stales et 
des téléco m;m·.ni cation.s de chacun de s Etats de 1 1 Uni0.� ; 

2° / -Les commissions s e  réunissent aux lieux et dates clé ·c ,.::
minés par le Co mité des Mini stres ; 

3° /- Des porsonnali tas qualifiées peuvent l'itre appelées CL 
séance. 

B - ATTRIBUTIONt'3 : 

Les co�ilï.'.issions d' êt udes 2.d�ninistr2:tives et te chniq1.,:.cs sont coE·':.1� ) �� 

cp.ce e:::; pour examiner les questions inscrites à leur o rdre du jour :::· :i.;:(i 
par le  Comi tô des Ministres, o u  évcmtuellement, par le Prùüde;it . 

DEF,,NSJS DE L ' UNION -

A/- COEITE D.tJS MD:ISJ'RGS JT COJ\J'<IISSIQ!§_ n 1 :;ruD;s ADMINISTRATIVES 

ET Ti\CHNIOUES 

L8S frc1is de o. .'inlac8ment et de séjour des Memb res des Confércmcc ,e; 
et dos R8u2.1.ions sont-· à:.: ,1a ch&rgo de chaque Etat membre intéressG . 

B/- SECRETARIAT GB1'JER1,L. -

Afïn de subvenir aux dépens es de fonctionnement du Secrétariat G-6,1C-
ral , un budget de l'Union es·0 vo té chaque année par le Comi t 2 des Y:i:üs-•• 
tres . Ces dépenses sont ég:.1lement répartiGs  entre l es Etats membres. 

Pom' d.es raisons de coo rdination et d I effi cacité, 1 1 Union Ccablir,. 
l es relations né cessairGs avG c lu s o rganisations internationales s 'inté
ressant aux Pos tes et Télé communi cations o u  ayant des activi té s  s'y rat
tacha:'.1t et en parti culier avec 1 1 Union Postal e Uni ver selle et l 1Union · 
In.t ::l'aationale des Téliicornmunications, dG.ns le respect des relr•.tions di-• 
r2 c·c,- ·, entretenues par chaque Etat avec  lesdites o rganisations . 



, 

. i:' - 5 -

L't'rI0L, , 1 0  .- DENONCIATION -

La présente Co nvémt ion peut ll tre dénonc ee par l'un q<J,elcon
que des Et2ts signataires  dans los fo rmes suivies pour son adoption , 
La déno nciatio n n I entre en vigueur qu I à comp ter du 1er  Janvier Gui v::i,n-:; 
s,_ no tificatio n au Présiden,; du Comité des Ministres e t  c,u plus tet, 
si:,: moi s  après cette no t ificatio n. Elle ne pvoduit  d ' eff0 t  qu' à  l ' égc,r ,, 
de 1 1 _,tat qui l ' aura notifiée • . L'Etat démissionnaire fait abando,1 ûo 
ses ûroits our le s biens de l ' Union e t  reste redevable de sa part co:1-
tributive pour l ' année e n  cours . 

!illTICLE_J..h- RATIF ICATION BT MIS:2 EN VIGUEUR DE Lb. CONV31J'.rION 

La prése nte Convention entrera e n  vigueur après sa ratif:'..•· 
cution dar,s le s fo rmes co nstitutionnelles par lec Etais oignataires, 
:::C ' o r:Lginal de la prése nte Convention sera dépo sé à Tananarive dn.ns le :J 
archives du Go uverne11e nt de la République Malgach_ 1 qui se charge ra 
,1 1 en tr::iJ1sme ttre le s copies certifiées conformes aux autres Etats me:r;,
½ re s  de l ' Unio n, 

FAIT A TANLNiillIV:; 1 le 1 2 SBPT;;FillRB 1 961  

Pour le Go uvern,Jmont de la 
Républiql'8 du Cameroun 

Ah:nadou AHIDJO 

Pour le Go u1ernement de la 
Républiq i;,e Centrafricaine : 

D E J .':: A N 
1,Iinis tre des l,ffaires EtraYJgères 

Pour le Gouve rnement de la 
' '.épcèblique du Conc;o 

Fulbert YOULOU 

Pour 13 Co\.cvernement de la 
République de Côt3 d'I vo ire 

Philippe YACJ 
Présidsnt cle l'Assemblée Nationale 
Pour le Gouvernement do la 
Ilépublique du Dahomey : 

l!ubc: rt MAGA 
Pour le ,}olIVernement de la 
Rép ublique du Séné0al 
Léopold Sédar S3NGHOR 

Pour le Go uve rnement dc la 
3.épubliy_ue Gabonaise 

Léon iv= •  3}. 

Pour le Go uvernement de la 
République de Haute-Volta : 

Maurice YA1{2;0GO 

Pour le Gouve rnemimt de la 
République Malgache : 

Philiber t TSIRANLNA 

Pour le Go uvernement de la 
République Isl&mique de MF1ur2-t21"_, 

MOKTAR Ould DADDAJL 

Pour le Gouvernement do la 
République du Niger : 

Eamani DIORI 

Pour le Go uvernement clG ln 
République du Tchad : 

:.·ranço is TOMBALBAYE 

• 


